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Une petite pousse a émer-
gé au cœur de la métro-
pole bordelaise. Deux
ans à peine après sa créa-

tion à Mérignac en 2022, la start-up
Netcarbon, aujourd’hui hébergée à
La Coursive de la Chambre de com-
merce et d’industrie (CCI) de Bor-
deaux, collabore déjà sur des projets
avec des collectivités (Bordeaux Mé-
tropole, Ville de Libourne…), des
agriculteurs et des industriels. Tous
s’intéressent de près à leur outil, qui
permet de mesurer le potentiel de
stockage carbone d’une surface, via
une application.

Àquoi sert le stockage ?
Dans son dernier rapport, le Groupe
d’experts intergouvernemental sur
l’évolution du climat (Giec) a insisté
sur la nécessité d’accélérer la cap-
ture et le stockage de carbone pour

lutter contre le réchauffement cli-
matique. Des méthodes industriel-
les existent, comme le captage de di-
oxyde de carbone (CO2) directement
dans l’air ou dans les usines, mais el-
les sont encore trop coûteuses et peu
efficaces. Même chose pour les solu-
tions de stockage artificiel du CO2.
En attendant d’améliorer ces tech-
nologies, les experts préconisent de
valoriser les puits naturels de car-
bone, comme les forêts, les océans
ou les sols, qui captent naturelle-
ment le CO2.
« Mesurer le potentiel de stockage
carbone naturel d’une surface est
moins coûteux et permet d’agir en
amont d’un projet urbain ou agri-
cole », explique Adrien Mazeau, co-
fondateur de la start-up avec Basile
Goussard. « Nous utilisons les don-
nées satellites pour regarder l’activi-
té photosynthétique de la végéta-
tion, comme le nombre de jours où
elle absorbe du CO2. Avec l’aide de
l’intelligence artificielle, nous com-

parons ces données avec celles du
réseau européen de capteurs Icos,
qui mesure les émissions de CO2 »,
détaille-t-il.

Crédit carbone
En fonction de la surface analysée,
l’outil fondé sur l’imagerie satellite
va ainsi préconiser la quantité, le
type et le lieu où il sera le plus efficace

de planter des arbres, des haies ou
des cultures intermédiaires dans le
cas des agriculteurs, afin d’améliorer
la quantité de carbone stockée natu-
rellement. « Par exemple, un hectare
de culture intermédiaire va permet-
tre de stocker une tonne de CO2 par
an », précise le trentenaire.
Les entreprises, agriculteurs ou col-
lectivités qui utilisent ce service
pourront ensuite obtenir une certifi-
cation, à travers le Label bas car-
bone. Mis en place par l’État pour at-
teindre ses objectifs de réduction de
gaz à effet de serre d’ici 2050, il per-
met d’avoir des crédits carbone,
pour financer d’autres projets. De

quoi compenser ses émissions en se
donnant une image plus « verte »
tout en obtenant de l’argent ? Netcar-
bon assure qu’elle ne collabore
qu’avec les entreprises « déjà enga-
gées dans une réduction de leurs
émissions ». Elle affirme qu’elle a no-
tamment déjà « repoussé » l’intérêt
d’entreprises du secteur pétrolier,
«trop éloignées de nos valeurs ».
Après un premier tour de levée de
fonds à 500 000 euros en septembre
dernier, la jeune pousse d’une di-
zaine de salariés, incubée par Bor-
deaux Technowest et Vinci, rêve dé-
sormais de se développer à
l’international.
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Un outil pour mesurer 
le stockage carbone
Grâce à l’imagerie satellite et l’intelligence artificielle,
l’outil de Netcarbon permet aux entreprises de réduire
leur empreinte tout en obtenant des crédits carbone
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Le haut mur en béton se voit depuis la
rocade. Les travaux de construction
de la future prison de Gradignan ont
débuté depuis déjà plusieurs mois.
L’opération, pour laquelle Vinci
Construction France, GTM Bâtiment
Aquitaine et le cabinet d’architectes
Archi5 ont été retenus, consiste à dé-
molir le vieux centre pénitentiaire et à
reconstruire sur le même site un nou-
vel établissement qui comptera
600 places en tout, contre 400 aujour-
d’hui. Le but : améliorer les condi-
tions de vie des détenus et de travail
des agents, tout en intégrant les pré-

occupations des riverains du quar-
tier qui s’est fortement urbanisé.
Dans cet objectif, il a été décidé d’or-
ner le mur d’enceinte d’une œuvre
artistique, du côté de la rue du Bour-
dillat. Cette réalisation, entièrement
financée par le ministère de la Justice,
avec le soutien artistique du minis-
tère de la Culture, a fait l’objet d’un
appel à projets auprès d’artistes-plas-
ticiens. Une phase de sélection doit
être menée et une présentation orga-
nisée auprès des riverains. La réalisa-
tion est prévue au printemps.
Sophie Serhani
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Une œuvre artistique va orner
un mur de la future prison

Elle donnera sur la rue du Bourdillat. La réalisation
devrait se dérouler au printemps

Cette réalisation est entièrement financée par le ministère de la Justice, avec le soutien
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Tout débute par un contrôle, le 16 fé-
vrier, à Bordeaux. Des policiers
voient une voiture dont l’un des feux
est HS et stoppent son conducteur. Il
présente des papiers bulgares et ex-
plique que le véhicule appartient à
un ami. Mais les policiers tiquent sur
son haleine. Le dépistage confirme :
il a 1,30 g/l d’alcool dans le sang.
La suite révèle que ses papiers sont
des faux. Le jeune homme de 23 ans
est en fait un Kurde de Turquie. En
France depuis des années, sa de-
mande d’asile a été rejetée. Dès le
lendemain de son arrestation, la
préfecture lui délivre une obligation
de quitter le territoire. À l’issue de sa
garde à vue, le parquet le renvoie en
comparution immédiate.
Àson arrivée devant le tribunal, hier,
le prévenu s’excuse. D’où viennent
ses faux papiers ? « Dans un tabac à
Cenon, j’ai entendu des personnes
en discuter. J’en avais besoin pour
travailler. » Maçon, il est employé
dans le BTP, selon des bulletins de
salaire.
« C’est la quadrature du cercle, car il
ne peut pas rester en France. On

peut vous apporter tous les docu-
ments possibles pour démontrer
son intégration, mais il faut com-
mencer par le début : Monsieur est
en situation irrégulière et a commis
des infractions », tranche la procu-
reure, Marie-Noëlle Courtiau-Du-
terrier. Elle requiert neuf mois de
prison ferme et dix ans d’interdic-
tion du territoire.

«Il peut être régularisé »
Des demandes « d’une dureté abso-
lue », s’étrangle Me Gabriel Lassort.
L’avocat de la défense rappelle la ré-
cente loi sur l’immigration et « les
possibilités de régularisation pour
des étrangers sans papiers, s’ils justi-
fient de travailler dans des métiers
en tension ». « Sans titre de séjour,
vous ne pouvez pas avoir de bulle-
tins de salaire sans faux documents.
Mon client travaille depuis des an-
nées, paie des cotisations et peut
être régularisé. »
Déclaré coupable d’usage de faux,
conduite sous alcool, sans permis et
sans assurance, le jeune homme a
été condamné à un an de prison

avec sursis. « Cette décision ne règle
pas votre situation administrative »,
l’a prévenu le tribunal.
Elisa Artigue-Cazcarra
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« Les faux papiers, j’en avais
besoin pour travailler »
Arrêté lors d’un contrôle routier, le maçon de 23 ans vivait avec de faux documents
d’identité depuis longtemps, sa demande d’asile ayant été rejetée. Il a été jugé hier

Le jeune homme est employé dans 

des sociétés du BTP depuis plusieurs

années. ARCHIVES XAVIER LÉOTY / SO 


